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(BILL PRIV.)

lère Session, 4t Parlement, 16 Victoria, 1852.

BILL.
Acte aux fins d'autoriser le transport par

les paroissiens catholiques de la pa-
roisse de Saint-Hyacinthe, des biens
et effets, bâtisses et immeubles des-
tinés au òulte, et pour d'autres fins y
mentionnées.

Reçu et lu, la première fois, vendredi, le 5 novem-
bre 1852.

Seconde lecture, vendredi, le 18 février 1853.

M. SICOTTE.

QUÊBEC:
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BILL.

Acte aux fins d'autoriser le transport par les paroissiens
catholiques de la paroisse Saint Hyacinthe, des biens
et effets, bâtisses et immeubles destinés au culte, et
pour d'autres fins y mentionnées.

A TTENDU que messire Edouard Crevier, prêtre, curé des-
servant la paroisse Saint Hyacinthe, Jules Benoît, marguil-

lier en charge de la dite paroisse, messieurs Eusèbe Cartier, Louis
Renaud Blanchard, L. A. Dessaulles, Cléophas Perrault, Joseph

5 Normandin, Léonard Boivin et François Cadoret, tous résidant
en la dite paroisse Saint Hyacinthe, ont par leur requête, exposé
que dans la vue de l'érection d'un nouvel évêché dont le siége
devra être fixé en la dite paroisse Saint Hyacinthe, il a été dans
une assemblée des paroissiens de la dite paroisse dûment convo-

10 quée à cette fin, et tenue le seize novembre mil huit cent cin-
quante-et-un, résolu et agréé (ainsi qu'il appert au procès-verbal
de la dite assemblée, fait et rédigé par le dit messire Edouard
Crevier, prêtre, desservant alors la dite paroisse et y faisant les
fonctions curiales) entre sa grandeur monseigneur Ignace Bourget, certaiw bitqu

15 évêque catholique de Montréal, agissant pour et au nom de la iar!ls pare,.-

corporation épiscopale catholique romaine de Montréal d'une part, "Hyacinthe

et le curé, les marguilliers, les notables, et autres paroissiens de j' veq dc

la dite paroisse Saint Hyacinthe d'autre part, ainsi qu'il suit, c'est ce ne ro

à savoir: qu'il serait fait cession au dit évêque agissant en sa i°"
20 dite qualité ; lo. de tous les calices, vases, ornements et autres

choses à l'usage du culte en la dite paroisse, étant la propriété de
la dite fabrique, et dont inventaire serait fait; 2o. de tout ce qui
était dû à la dite fabrique pour raisons quelconques, dont serait
aussi fait état et inventaire, le tout par le marguillier en charge

25 lors de telle cession ; 3o. d'un terrain de deux arpents sur cinq
environ, tenant devant, au chemin de la rivière, derrière, à la terre
de dame veuve Têtu, d'un côté à la rue Bourdages, ci-devant
appelée Route Salvail, et d'autre côté, à Eusèbe Cartier, écuyer,
avec l'église en construction, le presbytère et les dépendances;

30 4o. des droits que pouvaient avoir les paroissiens dans une terre
donnée par feus sieur et dame Delorme en même temps que le
terrain ci-dessus, pour Pusage des curés successifs de Saint.Hya-
cinthe, contenant deux arpents sur vingt-quatre, tenant devant, rue



Saint Jacques, derrière, aux terres du Petit Rang, d'un côté à la
dite rue Bourdages, d'autre côté à l'ancien domaine de madame
Debartzch, aujourd'hui la propriété des dames de l'hôpital, sans
bâtisses; 5o. en outre,les dits paroissiens faisaient cession et trans-
port au dit seigneur évêque, de la somme de mille livres cours 5
actuel à prendre sur les deniers entre les mains des syndics de la
nouvelle église, ou qui leur restaient à percevoir des contribua-
bles, autorisant les syndics à payer cette somme au dit seigneur
évêque, en la manière qui sera dite ci-après ; 60. comme l'église
en construction menace ruine et qu'il faut la rebàtir à neuf, les 10
dits paroissiens autorisèrent les syndics à faire une .répartition
supplémentaire de cinq mille livres cours actuel, à être imposée
sur tous les contribuables de la paroisse, au Prorata de la valeur
de la propriété de chacun, d'après les listes de cotisation alors en
force; le dit montant de cinq mille livres à être prélevé en douze 15
paiements, dont le premier serait dû et exigible aux termes* que
fixeraient les syndics dans l'acte de répartition, et seraient tous
payables en dix ans, le premier paiement à être fait en juin mil
huit cent cinquante-trois, les dits syndics étant autorisés à en faire
un transport régulier au dit seigneur évêque, qui l'emploierait à la 20
dite construction suivant l'avis d'architectes expérimentés; 70.
pour consentir et signer acte translatif de propriété des terres ci-
dessus, et des autres choses appartenant à la fabrique, que la dite
paroisse consentait de céder au dit seigneur évêque, comme ci-
dessus exprimé, les dits paroissiens ont nommé et autorisé le mar- 25
guillier en charge, et le curé d'alors et messieurs P. E. Leclerc,
Eusèbe Cartier et L. R. Blanchard, qui surveilleront et verront à
ce que l'intention des dits paroissiens soit bien formulée et exécu-
tée ; les dits paroissiens voulant qu'il ne fût fait en vertu des dites
résolutions, aucun acte translatif de propriété par devant notaires, 30
et qu'il ne pût y avoir délivrance et prise de possession qu'après
'homologation régulière de la répartition supplémentaire dont est

question plus haut ; la cession ne devant être faite et considérée
comme accomplie qu'à cette condition et non autrement: que de
3on côté, le dit seigneur évêque accepta, ès nom qu'il agissait, la 35
dite session sous les conditions portées au dit procès-verbal'de la
dite assemblée, et qui sont ci-après mentionnées. Et attendu que
les dits requérants .exposent de plus dans leur requête, que les
dits syndics n'ont pu être autorisés à faire la dite répartition sup-
plémentaire, mais qu'en vertu d'une ordonnance rendue par les 40
commissaires nàmmés en vertu de l'ordonnance concernant l'érec-
tion des paroisses, la construction et réparation des églises, pres-
bytères et cimetières, passée par le gouverneur et le. conseil
spécial de la ci-devant province du Bas-Canada, dans la seconde
année du règne de sa majesté, des syndics ont été nommés et au- 45
torisés à faire un devis et estimation des ouvrages à faire à l'église
de la dite paroisse Saint Hyacinthe, et à faire et préparer une



évaluation des biens des contribuables et de la répartition à faire
sur eux des sommes nécessaires pour-l'exécution de ces ouvrages,
et que la dite somme de cinq mille livres cours actuel, est insuffi-
sante pour reconstruire'la dite église, et attendu que, sur la repré-

5 sentation des dits requérants, qu'il s'élève des doutes sur la régu-
larité de telle estimation et répartition, comme aussi sur la validité
du transport et de la cession proposée comme susdit, il est à pro-
pas d'autoriser et légaliser ces procédés et de faire des disposi-
tions législatives à cet égard ;-A ces causes, qu'il soit statué, etc.

10 Que les conventions portées au procès-verbal de la dite assemblée Les conven-

des paroissiens de la dite paroisse Saint Hyacinthe aient leur ne ai pré-
plein et entier effet, nonobstant toutes lois qui pourraient y être mbue aur.it

contraires, et qu'en conséquence le curé et le marguillier en charge nonnbstant

de la dite paroisse, conjointement avec messieurs Pierre Eusèbe toutes lois qui
15 Cartier, Louis Renaud Blanchard, L. A. Dessaulles, Cléophas ê treme-

Perrault, Joseph Normandin, Léonard Boivin, et François Ca-
doret, paroissiens de la dite paroisse, soient autorisés par et en
vertu des présentes, à faire au nom de la- dite paroisse Saint Hy-
acinthe et de la fabrique, cession à la corporation épiscopale

-0 catholique romaine de· Montréal; 10. des vases, ornements et
autres objets servant au culte, comme aussi de tous arrérages et
sommes dues à la fabrique de la dite paroisse à quelque titre que
ce soit, après qu'un inventaire fidèle en aura été fait par le dit
marguillier en charge; 2o. d'un terrain de deux arpents sur cinq

25 environ, tenant devant au chemin de la rivière, derrièrie à la terre Cessiondece -

le dame veuve Têtu, d'un côté à la rue -Bourdages, ci-devant tains biens

appelée Route Salvail, d'autrec6té à Eusèbe Cartier, écuyer, meubles à*é
avec l'église en construction, le presbytère et les dépendances; vêque de

3o. des droits que peut avoir la paroisse dans une terre donnée en M, par

'0 même temps que le terrain ci-dessus décrit, par feus sieur et de St. Hyacig-

dame Delorme, pour l'usage des curés qui se succèderaient dans the.

la desserte de la dite paroisse, contenant deux arpents sur vingt-
quatre, tenant devant rue Saint Jacques, derrière aux terres du
Petit Rang, d'un côté à la dite rue Bourdages, d'autre côté à

:35 l'ancien domaine de madame Debartzch, aujourd'hui la propriété
de l'hôpital, sans bâtisses; 4o. de la somme de mille livres cours
actuel à prendre sur les deniers actuellement entre les mains des
syndics nommés pour surveiller la -construction de l'église actu-
elle de la dite paroisse Saint Hyacinthe, suivant une ordonnance

10 rendue le par les commissaires pour l'érection
civile des paroisses et la construction et réparation des églises,
presbytères et cimetières, ou sur les deniers qui peuvent rester à
percevoir par les dits syndics, des contribuables, en vertu de la
répartiton homologuée le · , et à cet effet les

15 dits syndics percevront ce qui reste dû sur la dite répartition aux
fins de payer à la dite corporation épiscopale le montant d.e la
dite somme de mille livres cours actuel.



Les syndics IL. Et qu'il soit statué, que les syndics élus en vertu de l'ordon-
or ei"' e nance des commissaires susdits, le juillet mil huit cent
'église de St. cinquante-deux soient autorisés à faire un état et évaluation des
oa cr"' propriétés et biens des paroissiens catholiques de la dite paroisse
tainens. Saint Hyacinthe, suivant les listes de cotisation en force, lors de 5

la dite assemblée de paroisse, sans qu'il soit nécessaire d'y ajouter
Répartition. un devis des ouvrages à faire à la dite église, et de faire la répar-

tition de la dite somme de cinq mille livres cours actuel sur les
dits paroissiens, suivant la forme ordinaire; et cet état et répar-
tition pourra être homologué par les dits commissaires, en obser- 10

Proviso. Mon- vant les autres formalités requises par la loi; pourvu toujours que
tant de la ré- le premier instalement ou paiement ait lieu en juin mil huit cent
.bleen dix cinquante-trois, et que le montant de la dite répartition soit payable

en entier dans le cours de dix ans, à compter de l'homologation
d'icelle. l5

Transport du III. Et qu'il soit statué, que les requérants susnommés pourront
mnant dc a faire un transport du montant de la dite répartition ou d'aucunerépartition a
l'évêque de partie qui pourrait rester due sur icelle à là dite corporation épis.
?In"é copale, pour être employée à la construction de la dite église,

suivant l'avis d'architectes expérimentés; pourvu .toujours que les 20
dits syndics, dans le cas ou ils auraient perçu quelque partie de
la dite cotisation, soient tenus de la payer à la dite corporation
épiscopale envers laquelle ils en seront comptables, aussitôt. la
cession contemplée par les présentes effectuée ; et après le susdit
transport de la dite répartition ou balance d'icelle, la dite corpo. 25
ration épiscopale ses héritiers ou représentants pourront en pour-
suivre le recouvrement en leurs noms respectifs.

Les rois- IV. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt la cession mentionnée en la
siens de St. seconde section ci-dessus effectuée, et moyennant la répartition
Hnth;e susdite de cinq mille livres cours actuel, les paroissiens catholi- 30
l'obligation de ques de la dite paroisse Saint Hyacinthe seront pour toujours
Jontrier e affranchis et libérés de l'obligation de contribuer à.1'entretien,
de;serie. réparation et reconstruction des bâtiments destinés au culte et à

l'usage du curé ou personnes chargées de la desserte de la dite
paroisse, ainsi que de l'obligation de subvenir aux dépenses du 35
culte ; sans que les dits paroissiens y puissent être contraints sous
quelque prétexte que ce puisse être.

L'évêque de V. Et qu'il soit statué, qu'en considération de la dite cession et
Montréal tenu de la susdite contribution de cinq mille livres par les paroissiens
obigsons. de Saint Hyacinthe, la dite corporation épiscopale catholique 40

romaine de Montréal ou ses ayant-cause sera tenue'aux obligations
suivantes, savoir :

Elle sera chargée pour toujours:



5

lo. Du soin spirituel de la dite paroisse Saint Hyacinthe, et la Soin spirituel

desservira ou fera desservir par des prêtres, curés-ou vicaires :a °
qu'elle nommera, logera et nourrira, et percevra les dîmes à he.

cette fin.

5 2o. De rebatir l'église actuelle dans des dimensions au moins Rebatir K.-
aussi grandes que celles qu'elle a aujourd'hui, et sur le terrain •
actuel de la fabrique.

3o. De réparer le presbytère actuel ou bâtir une maison décente Palais piýce-
et convenable pour l'évêque qui sera installé dans le futur évêché pal

10 de Saint Hyacinthe.

40. De se charger de toutes les dépenses et charges du culte Chargcs du
sans exception, enjouissant des bâtisses actuellement existantes en exger des a-
pleine propriété, avec obligation, en cas d'incendie. ou autre dom- r°s*"'
mage, de réparer en tout ou en partie au besoin les dits édifices,

15 sans pouvoir exiger des paroissiens aucun aide ou somme d'argent
pour les rebâtir ou rétablir.

5o. D'acquitter toutes les dettes passives, obligations, fondations Paiement de>

et autres charges dues par la fabrique de la dite paroisse. dettes, tc.

6o. De ne rien changer dans le mode actuel d'adjudication et Bancs.
20 vente des bancs de l'église.

7o. De fournir et chauffer les salles publiques ordinaires, soit Salles pubi-
dans le presbytère, soit ailleurs dans le voisinage de l'église. ques.

So. De réserver l'usage de la place publique actuelle de l'église,· Yace ,ubli-
afin que les paroissiens puissent y placer leurs voitures comme par

25 le passé ; il sera néanmoins loisible à la dite corporation épisco-
pale ou ses ayant-cause de changer les lignes extérieures de cette
place en conservant la même superficie.

9o. De maintenir l'uniformité dans. le tarif pour toutes les Tarif unifor-

paroisses du futur diocèse, et de ne pas demander l'exécution de r°,.
30 cette partie du tarif actuel de la dite paroisse -Saint Hyacinthe, qui

fixe à six livres cinq chelins courant -le prix d'ouverture de la trre
pour enterrer dans la cave de l'église. -

1 Oo. De chanter ou faire chanter sur les corps des paroissiens Libera Mur
pauvres ou riches, qui seront enterrés dans le cimetière, un Libera, ' t"

35 suivant l'usage.

VI. Et qu'il soit statué, qu'au moyen de la dite cession et trans- L'vêque &
port, la dite corporation épiscopale catholique romaine et ses !ubtité aux

B270 parissient.



ayant-causë seront 'substitués, à toutes fins, liue dé droit, à la
fabrique de la dite pâroisse, et peitevront àleur #ofit tous les
droits ;et redevantes qui peuvent où pouràient ·ci-àprès être
payables à la dite fabrique, et pourront en recouvrer le montant én
justice, de même que les dîmes dues par les paroissiens, vu 5
l'union de la·dite cure à l'évêché.

L'év de VII. Et qu'il soit statué, etc., qu'au moyen du dit transport et
M -,Iýu, cession, la dite corporation épiscopale catholique romaine dePropriftaire
incommutable Montréal sera propriétaire incommutable des bién§ qui lui auiont
les bienw à ii été ainsi cédés en vertu des présentes, en jouira én toute propriété 10

pour les fins ci-dessus mentionnées, et pourra les tï-ansmettre et
11 pour lestransporter à l'évêque qui sera installé au futur siége épiscopal de
lutur ac Samnt Hyacinthe, pour en jouir à perpétuité par lui tt ses succes-
le st.Hyacmi- seurs -en office, lesquels en Êerotit saisis de plein droit du moment

de leur installation respective, sous ·l'autorité des présentes; ètla 15
dite *torporation épLàcopale catholique de Montréal est par le pré-
sent acte autorisée,·à faite cessiout et transpòrti de tout ce qui lui
aura été cédé au désir de cet acte, à l'évêque;cstholique de Saint
Hyacinthe, pour l'usage et les fins indiqués dans cet acte, et non
autrement pour par le dit évêque catholiqûte de St. Hyâcinthe, et 20
ses successeurs, en jouir pour les fins Ëús récitées et ük chargés
sus relatées, et telle cession et transport pour valoir sera faite et
éonsentie eti forme authentique devàt totairêe, auiváut les foites
voulues, sans qui'l soit besoin d'autre aite que telle tessih b>t
abandon. 25

1ï'au:res per- VIII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où quekpi'ube ou quel
'2roê1- ques-unes des personnes nommées pour faire la cession et transport

Iêes poar susdits seraient incapables ou empêchées de le faire par cause de
les uierieflt mort, absence ou quelqu'autre raison que ce soit, il sera nommé 'àu-

Më . tres personnes pour les remplacer à une assemblée convoquée 30
au prône de la messe paroissiale, des paroissiens contribuables de
la dite paroisse, présidée par te curé ou prêtre desservant la dite
paroisse, qui en dressera procès-verbal au régistre ordinaire des
assemblées et délibérations de la paroisse.

ictc public. IX. Et qu'il soit statué, que cet acte sera considéré comme ut, 35
acte public, qu'il s'étendra à toutes les cours de loi ou d'équité
en cette province, et qu'il en sera judiciairement pris connaissance
comme tel par tous les juges ou juges de paix et autres personnes
quelconques, sans qu'il soit nécessaire de 'alléguer spécialement.


